
 

APPEL	À	COTISATIONS	2020	
	

	
	
Renouvellement	de	votre	adhésion	pour	la	période	du	1er	janvier	au	31	décembre	2020	

	
Votre	règlement	est	à	adresser	au	Club	avant	le	31	mars	2020	(article	8	des	statuts),	accompagné	du	
coupon-réponse	dûment	rempli.	Toutefois	2020	étant	une	année	élective,	et	tout	adhérent	devant	
cumuler	 9	mois	 d’adhésion	 au	 14	 février	 2020	 pour	 pouvoir	 voter,	 nous	 invitons	 tous	 ceux	 qui	
souhaitent	s’exprimer	à	régler	leur	cotisation	au	plus	tard	fin	janvier.	
	
	

	
r	COTISATION	SIMPLE	À	38	€																					r	COTISATION	COUPLE	À	41	€																				
			
	

 NOM	:		 	 	 	 	 	 	 Prénom	:	
	

	 	 	 	 	 	 	 N°	d’adhérent	:	
	
Adresse	:	 	 	
	
	 	 	 	 	 	

Code	postal	:	 	 	 	 	 Ville	:	
	
Téléphone	:	 	 	 	 	 Adresse	mail	:	
	
Règlement	:				
r	par	chèque	à	l’ordre	du	Club	des	Amateurs	de	Teckels	
r	par	virement	IBAN	/	FR95	2004	1010	0309	2484	0T02	453	PSSTFRPPCLE	
	

Coupon	à	retourner	au	Club	des	Amateurs	de	Teckels	
2	place	Jean	de	Luxembourg,	BP	50009	-	80150	CRECY-EN-PONTHIEU	

Tel	:	03	22	31	97	02		
	

Email	:	clubdesamateursdeteckels@wanadoo.fr	
	

	
À	réception	du	règlement	de	votre	cotisation,	votre	nouvelle	carte	d’adhérent	vous	sera	envoyée.	
Tout	changement	d’adresse	ou	de	mail	en	cours	d’année	devra	nous	être	signalé.	

	
Conformément	à	 l’article	9	des	statuts	de	 l’Association,	nous	vous	rappelons	que	le	non	règlement	
de	la	cotisation	dans	le	délai	imparti,	entraînera	la	perte	de	votre	qualité	de	membre	du	Club.	

	


